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Periodiques
Question écrite n° 39092

Texte de la question

M. Pierre Bernard interroge M. le ministre de la culture sur plusieurs precisions relatives a la publication d'un
periodique. Il souhaite savoir si un periodique, disposant d'un numero de commission paritaire, peut assortir de
conditions speciales ou restrictives l'obtention d'un abonnement, c'est-a-dire selectionner ses abonnes selon des
criteres particuliers, telle l'appartenance a une association. Il souhaite savoir si ce refus peut aboutir a une perte
du numero de commission mixte paritaire. Il lui demande egalement, d'une part, si une publication possedant un
numero de commission paritaire et donc astreinte au depot legal aupres de la Bibliotheque nationale peut le
perdre si elle s'en abstient et, d'autre part, si la lecture du periodique depose a la Bibliotheque nationale peut
etre restreinte a certaines categories de personnes.

Texte de la réponse

En vertu des articles 72 de l'annexe III du code general des impots et D 18 du code des postes et
telecommunications, les avantages fiscaux et le tarif preferentiel de la poste sont reserves aux publications de
presse qui presentent un caractere d'interet general quant a la diffusion de la pensee, qui satisfont aux
obligations de la loi sur la presse, qui paraissent regulierement au moins une fois par trimestre, qui sont offerts
au public a un prix marque ou par abonnement et qui consacrent au plus deux tiers de leur surface a la publicite.
Il en resulte qu'une publication diffusee exclusivement au sein d'un groupe representant une communaute
d'interets, telle une association, ne pourrait etre reputee publique et des lors beneficier du regime de la presse.
En revanche, l'absence de depot legal ne saurait lui etre oppose pour refuser l'inscription de la publication sur
les registres de la commission paritaire des publications et agences de presse. En effet, les obligations de la loi
sur la presse, dont le respect est exige pour etre eligible du regime d'aide, sont celles prevues aux articles 5 a
11 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberte de la presse qui ne font nullement etat de ce depot. Il importe toutefois
de rappeler qu'aux termes de l'article 7 de la loi no 92-546 du 24 juin 1992, le fait de se soustraite a l'obligation
de depot legal est puni d'une peine d'amende de 10 000 a 50 000 francs. La loi precitee consacre expressement
l'acces du public aux documents deposes. Cet acces s'exerce dans le double respect des regles regissant la
propriete litteraire et artistique ainsi que des secrets que la loi protege ; c'est-a-dire le secret defense, le secret
professionnel, le secret des affaires. Aucune disposition ne permet de restreindre la consultation des
publications deposees a une categorie de public.
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